
La liste des activités exclues de bénéfice des  incitations 

du développement régional  

- Extraction et mise en Vente des matériaux extractives à leur état primaire 

- Les services financiers et assurances 

- Les opérateurs de communication et les fournisseurs des services d’internet 

- Le commerce en détail et de gros 

- Les services de restauration, cafés et les services de consommation sur place 

excepté les restaurants touristiques classés 

- La production et la distribution de l’électricité et du gaz et du carburant 

excepté la production des énergies renouvelables 

- La promotion immobilière, les travaux publics et les services liés 

- Les services immobiliers et les services de location 

- Les services des petits métiers 

- Les services de coiffure et d’esthétiques 

- Le transport 

- Les agences de voyage touristiques 

- L’agriculture, la pêche et l’aquaculture 

- Les métiers libres 

- Les services paramédicaux, les pharmacies et les laboratoires d’analyses 

médicaux 

- Les salles des fêtes 

- Les industries de boulangerie, de pâtisseries et de confiserie 

- L’industrie des différentes épices et le meulage du café 

- L’artisanat non structuré (moins de cinq employés) 


